
Comment le plan de lutte contre les 
algues vertes peut m’aider à atteindre 
les objectifs du programme d’actions?



Chiffres clés : 

o  Surface BVAV = 15 000 ha

o  SAU = 7 317 ha 

o  148 exploitations agricoles 
concernées (siège et/ou parcellaire 
> 3ha)

Caractéristiques : 

o  90 % des flux d’ azote d’ origine 
agricole

o  2 sous bassins versants prioritaires

o  Diversité des productions avec 
prédominance des systèmes bovins

Un périmètre élargi en 2015 pour intégrer 
l ’ensemble des cours d’eau qui alimentent la 

Baie de la Forêt
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Caractéristiques de la Baie de la Forêt



Evolution des échouages d’algues vertes

Quantités ramassées 
liées à :
- Tempêtes hivernales
- Météo de début de 

saison
- L’orientation des 

vents (SO ou SE)
- Les marées
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Evolution des teneurs en nitrates
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Les actions volontaires proposées dans le 
cadre du plan de lutte contre les algues vertes

• Les accompagnements individuels
• Les animations collectives
• Les dispositifs 
• Chantiers collectifs de couverts précoces
• Paiement pour services environnementaux
• Mesures agro-environnementales et 

climatiques
• Breizh Bocage

• Les aides à l’investissements



Les accompagnements individuels
  Des conseils entièrement pris en charge dans l’objectif d’améliorer ses pratiques visant à réduire les fuites de 

nitrates et atteindre les objectifs de l’arrêté.

  Jusqu’à 3 j de conseil pris en charge et un conseil gestion de l’azote permettant 12 j d’accompagnement

Un choix du prestataires parmi une liste de prestataires agréés (Innoval, Chambre d’Agriculture, GAB29, …)

Thématiques Qui Exemple d’accompagnement
Gestion de l’azote Exploitants avec marge de

progrès // reliquats ou dans un
processus d’amélioration des
pratiques

Accompagnement agronomique adapté en fonction du type de
production et de ses rotations

Gestion de l’interculture Analyse succession de culture, gestion des couverts, conditions
d’implantation, choix des espèces, associations... etc

Gestion de l’herbe En production laitière et/ou
viande

Conduite de l’herbe, système de paddock, optimisation 
parcellaire(chemin, eau)...

Evolution du système En réflexion sur un changement
de système (bio, herbe...) 

Étude de faisabilité vers l’ab, prédiag MAEC... etc

Projets structurants
Exploitations éligibles 

Agriculteurs avec projet alliant
éco et environnement

Projet avec double performance économique et environnemental
(gestion des effluents, méthanisation, PCAEA...)

Diagnostic Agro-environnement Exploitations éligibles MAEC ..



Les Mesures agro-environnementales et climatiques

Mesures algues vertes
Engagements des cultures et des terres arables
Points principaux du cahiers des charges

• Pas de retour d’une même culture sur une parcelle deux années de suite
• Limitation de la pression minérale moyenne (à définir)
• Respect d’un ratio SAMO/SPE (à définir)
• Des reliquats inférieurs à un seuil (à définir)

Montant 152 €/ha/an, 248 € si limitation des herbicides, 343 € si arrêt des herbicides

Mesures systèmes herbivores
Engagements de l’exploitation
Chargement 1,8 UGB/ha – Concentrés limités à 800 kg/UGB bovin
Part d’herbe dans la SAU - Part de maïs dans la SFP

• Niveau 1 : 60 % - 23 %
• Niveau 2 : 70 % - 18 % + équilibre fertilisation
• Niveau 3 : 75 % - 10 % + équilibre fertilisation + en minéral moins de 50 UN/ha sur prairies

 Réduction des herbicides et des autres pesticides
 Montant 121 €/ha/an niveau 1 (plafond annuel de 8 K€), 177 € niveau 2 (10 K€), 233 niveau 3 (12 K€)



Les Mesures agro-environnementales et climatiques

 Mesures Entretien des zones humides
Chargement maximal annuel et sur une période hivernale (à définir)
Interdiction/limitation de la fertilisation azotée
Pas de chaulage
Montant 152 €/ha/an, 201 € si 50 % des surface sont pâturées

Remise en herbe des zones humides
Liste de couverts autorisés
Ni fertilisation, ni phytosanitaires
Interventions possibles sur des périodes prédéfinies
Montant 358 €/ha/an pour la création de prairies, 652 € pour la création de couvert d’intérêt 

faunistique et floristique

Entretien des haies
Etablir un plan de gestion
1 taille en 5 ans sur les 2 côtés avec des outils réalisant une coupe franche
Montant 0,8 €/ha/ml



Les Mesures agro-environnementales et climatiques

 Nouvelle modalité à partir de 2023

Prise de contact
avec le technicien
du bassin versant 

ou votre
prescripteurs

Présentation
détaillée de la

MAEC et 
diagnostic
par votre

technicien
prescripteur ou
Bassin versant

C ontractualisation 
lors de la PAC

Mise en place du
cahier des

charges sur mon
exploitation

Une formation
obligatoire dans
les 2 premières
années de mon 

engagement

A venir

plaquette  d’informations

 réunion d’informations spécifique

A venir

plaquette  d’informations

 réunion d’informations spécifique



Les animations collectives

Démonstrations : 
→Epandage de précision
→Semis sous-couvert de maïs
→Semis direct

Analyses :
→Effluents d’élevage
→Sol



Les animations collectives

Gestion de l’herbe
Objectif : Mettre en place un système 
herbager performant 

→ Echanges techniques en bout de 
champs

→ Engagement pendant 2 ans

Formations / Echanges : 
→ Diversification des cultures
→ Efficacité du couvert



Autres actions dans le cadre du PLAV
Les chantiers collectifs de semis précoces
Objectifs : semer le plus tôt possible les couverts végétaux après récolte
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→ Précoce derrière céréales (60 €/ha) ou sous couvert de 
maïs (70 €/ha)

→ Via les réseaux des CUMA et des ETA
→ Non cumulables avec PSE



Autres actions dans le cadre du PLAV
 Mise en œuvre du programme Breizh Bocage : financements des 

travaux d’aménagements bocagers
Objectifs : réhabilitation du bocage

→  2023 : Etude menée pour définir les secteurs prioritaires 
→  Fin 2023 – 2024 - 2025, réalisation des travaux 



Autres actions dans le cadre du PLAV 
Paiements pour services environnementaux

  Rémunération jusqu’à 60 000 €/5ans (12 000 €/an) selon des indicateurs de résultats
→ surfaces des bandes enherbée, durée de couverture du sol, part de l’herbe, part d’azote minérale, reliquat début drainage

 2021 engagement de 13 exploitations
→ 650 000 € sur 5 ans dont 121 266 € rémunération pour la campagne 2021-2022

  2022 engagement de 17 exploitations
→ 600 000 € sur 5 ans

Aides à l’investissement spéciale bassin versant algues vertes (BVAV)

Plan de compétitivité d’adaptation des exploitations agricole (PCAEA)
Mesure 411 a Soutien aux investissements en matériels agro-environnementaux
Mesure 411 b Modernisation des bâtiments et équipements associés des exploitations

1ers paiements 

décembre 

2022 à janvier 

2023

1ers paiements 

décembre 

2022 à janvier 

2023

→ Boviduc
→ Chemin pour l’accès au pâturage avec ou sans 

adduction d’eau
→ Séchoir en grange
→ Bâtiment porc sur pailleDe mars à 

septembre
De mars à 

septembre

De 

décembre 

2022 à 

mars 2023

De 

décembre 

2022 à 

mars 2023



Synthèse des outils mobilisables
Mesures 

agronomiques
Couverts
végétaux

Gestion herbe Renaturation de 
l’espace

Accompagnement 
individuel du PLAV Gestion de l’azote Gestion de l’inter-culture Gestion Herbe

Animations 
Collectives

Campagnes d’analyses
Démonstrations / Essais Efficacité du couvert Groupe « Gestion herbe »

Dispositifs MAEC AV / Herbivores
MAEC AV/Herbivores
Semis de couverts 
précoces / sous maïs
PSE

MAEC AV/Herbivores

MAEC Av /Herbivores
MAEC création de prairie
MAEC Milieux humides
Breizh Bocage
PSE

Aides 
investissements PCAEA mesure 411 PCAEA mesure 411 Aide investissement spé 

BVAV



Vos contacts

Aurélie Prot – coordinatrice agricole
 Outils d’accompagnements du PLAV 2022-2024
aurelie.prot@cca.bzh

Dylan Le Corre – Technicien Agricole
 PSE 2021 et 2022
Animations collectives
 dylan.lecorre@cca.bzh

Pierre Hommet– Technicien Agro-environnement (janv 2023)
MAEC 2023
pierre.hommet@cca.bzh

 Brice Guesdon – Technicien environnement
Breizh Bocage 2023
Brice.guesdon@cca.bzh

PLAV@CCA.BZHPLAV@CCA.BZH
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